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Marmy Carole

Hôtel de Ville
Rue de Savoie 1
Case postale 112
1530 Payerne

Payerne, le 14 janvier 2026

Lettre de démission avec effet immédiat de l'ASIPE et du conseil Communal

Madame, Monsieur

Après avoir pris plaisir à collaborer avec vous ces dernières années, je me permets de vous
écrire ce jour pour vous informer que je souhaite démissionner avec effet immédiat de
l'ASIPE ainsi que du conseil communal. C'est une décision douloureuse car ce fut une
expérience très intéressante et enrichissante, mais mon état de santé ne permet plus de
respecter le rythme et les exigences de cette activité.

Je tiens à vous remercier sincèrement pour ['attention accordée à ma lettre, ainsi que pour
ces années de collaboration.

Je vous prie d'agréer mes salutations les plus sincères.

Marmy Carole
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 Madame Catarina Pina 
 Présidente du Conseil Communal 
 Hôtel de Ville (1er étage) 
 Rue de Savoie 1 
 Case postale 112  
 1530 Payerne 
 
 
Remerciements A l’ensemble du Conseil Communal  
  
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du conseil, permettez-moi 
d’abord de vous souhaiter à toutes et tous nos meilleurs vœux pour la nouvelle année ! 
 
La Société de tir La Campagnarde de Vers-chez-Perrin tient à vous remercier chaleureusement 
pour le soutien manifesté lors de la dernière séance du conseil communal du 11 décembre 
dernier. 
 
L’occasion pour nous aussi de nous exprimer et de revenir sur ce qui a été dit lors de cette même 
séance, afin de remettre quelque peu, la chapelle au milieu du village et défendre l’honneur de 
la société, de ses membres et de son comité. 
 
Avant même les années COVID, un groupe de travail avait été mis sur pieds en interne afin de 
se renseigner sur les coûts d’un éventuel assainissement, pour l’heure pas encore requis par les 
autorités. 
 
Ce n’est qu’en 2021 que le verdict tombera finalement du Canton, la ligne de tir officielle de la 
Ville de Payerne se trouve à Vers-chez-Perrin et l’assainissement devient obligatoire, avec pour 
délai fin 2026. 
 
Dès lors, la société est restée en contact réguliers avec les autorités cantonales, miliaires et 
communales. 
 
Les différents membres du comité ont travaillé dès ce moment à la survie de la ligne de tir et 
donc à la survie de la société elle-même. Nous avons toujours essayé d’anticiper, avec la pause 
de Big Bags de récupération comme solutions transitoire par exemple et sommes toujours restés 
disponibles lorsque cela était nécessaire. 
 
Depuis 2022, les membres ont vu leur cotisation annuelle doublée afin de créer un fonds de 
réserve en cas d’investissement. Les membres vétérans ont même accepté l’implémentation 
d’une cotisation de solidarité. 
 

Société de tir 
« La Campagnarde » 

1551 Vers-chez-Perrin presidentcampagnarde@gmail.com 
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Depuis 2022 toujours, la société organise deux lotos par année en collaboration avec le Chœur 
de la chanson des Hameaux afin de renflouer les caisses toujours en vue d’investissement à 
venir. 
 
La société a également participé activement à l’organisation et le retour de la Kermess des 
Hameaux et y a donc pris part lors des deux éditions de 2023 et 2025. L’occasion également 
pour la Société d’y organiser une journée de Tir additionnelle. 
 
Au vu de ce qui précède vous conviendrez que la société de tir La Campagnarde de Vers-chez-
Perrin n’a pas simplement attendu les bras croisés que la commune nous sauve. 
 
L’option de financement choisie par la municipalité est naturellement pour nous le meilleur 
scénario, mais reflète aussi une volonté remercier la Société de Tir pour toutes ces années 
d’exploitation de la ligne de tir officielle obtenue jusque-là sans la moindre aide financière de 
la commune. Aussi, les liquidités engrangées ses dernières année en prévision d’investissement 
éventuel nous servirons à constituer une réserve pour les coûts d’exploitation à venir. 
 
Nous profitons de remercier les autorités communales pour tout le temps investi et toutes les 
discussions constructives que nous avons pu avoir ces derniers mois. 
 
Nous vous remercions encore pour votre confiance et saurons nous en montrer digne lorsqu’il 
s’agira d’exploiter les nouvelles installations à venir. 
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, soyez tous les 
bienvenus au Stand du Mottex lors d’une prochaine journée de Tir ! 
 
 
 
 Pour la Campagnarde 
 
 
 
 
 
 Florent Givel 
 Président 
 
 
 
 
Payerne, le 16 janvier 2026 
 
 
 


